
FICHE CONSEIL

PERSONNE ALCOOLISÉE (la)

Un individu ivre désire acheter de l’alcool dans votre magasin.

Les magasins de vente à emporter d’alcool doivent posséder une licence.
Ils sont de fait  soumis aux mêmes conditions que les débits de boissons sur la vente
d’alcool à emporter.

Il est interdit de vendre de l’alcool à une personne ivre.

Que Faire :

Si la personne ivre n’est pas en état de rentrer à son domicile contactez les services de
Police (commissariat local ou 17).
Attention  une personne ivre  n’aura pas de réaction « normale »  et  pourra  se  montrer
virulente.
Ne tentez pas de la contraindre physiquement à rester sur place, si elle ne le souhaite
pas.
Indiquez aux Policiers sa description et dans quelle direction elle est partie.
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